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Les objectifs de la loi sur la formation continue 

Travail.Suisse est optimiste, et pense que le Conseil fédéral s’attellera, dans le courant de cette année encore, à la tâche consistant à élaborer une loi sur la formation continue. C’est pourquoi nous souhaitons traiter régulièrement dans notre service de presse des sujets qui devront être discutés dans le cadre du travail législatif. La contribution de ce jour aborde la question centrale du but de la loi sur la formation continue. 

Une loi fédérale sur la formation continue a fait défaut jusqu’ici en Suisse. Le peuple ayant adopté en 2006 le nouvel article constitutionnel sur la formation, la Confédération a reçu pour mandat d’élaborer une telle loi (voir l’art 64a Cst.
). Quels buts la nouvelle loi devra-t-elle poursuivre? Aux yeux de Travail.Suisse, cinq objectifs figurent au premier plan.

Encouragement de la coordination et de la transparence 

Le paysage de la formation continue est complexe. Des réglementations concernant des questions de formation continue figurent dans des textes législatifs très divers. L’offre de formation continue est caractérisée, elle aussi, par de grandes différences quant au niveau, au domaine, à la durée et aux genres de certificats. De même, la diversité des prestataires est immense. La loi sur la formation continue doit avoir pour objectif principal d’apporter le minimum nécessaire de coordination et de transparence dans ce monde complexe. À cet égard, on n’en est pas tout à fait au début du travail. La Confédération et les cantons ont pu rassembler des expériences dans le cadre de la Conférence suisse de coordination de la formation continue (CSCFC)
 et dans le Forum suisse de la formation continue qui lui est rattaché
. Il conviendra d’intégrer dans la nouvelle loi les expériences faites par ces deux instances et en accord avec elles. Par ailleurs, il existe des banques de données très diverses sur la formation continue
, qui tentent d’apporter une certaine transparence dans l’offre de formation continue. Il vaudrait la peine d’estimer la valeur et de répertorier les lacunes éventuelles de ces banques de données, et de les exploiter dans le cadre du travail législatif. 

	La loi sur la formation continue encourage 

· la coordination et la transparence de la formation continue.


Encouragement de la qualité de la formation continue 

Précisément du point de vue de la protection des consommateurs, il est important que la qualité des offres de formation continue soit correcte. Selon notre définition de la formation continue
, plusieurs domaines de cette formation sont déjà réglementés en ce qui concerne l’assurance de la qualité. Par exemple, les hautes écoles spécialisées doivent passer par une procédure fédérale de reconnaissance afin d’obtenir une autorisation pour une filière d’études. La loi sur la formation continue ne devra donc pas seulement parfaire la formulation des réglementations générales relatives à tous les domaines de la formation continue, mais plutôt agir pour promouvoir les domaines dans lesquels il existe encore des lacunes en matière de systèmes d’assurance de la qualité, ce qui devrait créer la transparence.

	La loi sur la formation continue encourage

· la qualité de la formation continue 


Encouragement de l’apprentissage tout au long de la vie 

Si la loi sur la formation continue avait un but à atteindre, ce serait bel et bien de mieux distribuer les possibilités de formation continue pour tous. Dans le système actuel, ce sont surtout des hommes qualifiés, travaillant dans de grandes entreprises, qui sont avantagés. Ce sont eux qui réussissent le mieux à surmonter les quatre obstacles à la formation continue que sont le temps, l’argent, l’organisation, et la motivation. On mesurera la qualité de cette nouvelle loi à l’aune de sa réussite à créer de véritables possibilités de formation continue pour les personnes qui en sont fort éloignées. 

	La loi sur la formation continue encourage 

· l’apprentissage pour tous tout au long de la vie 


Encouragement du développement économique et social 

La solution d’un certain nombre de problèmes économiques et sociaux est tributaire de la formation continue
. La loi sur la formation continue devra apporter une réponse à la question de savoir avec quels moyens on réussira à contribuer à résoudre les problèmes en suspens ainsi qu’à donner des impulsions au développement économique et social. 

	Cette loi encourage

· le développement économique et social 


Réglementation de la répartition des tâches entre les différents responsables de la formation continue 

En vertu du nouvel article constitutionnel relatif à la formation, la Confédération a pour tâche de fixer les principes applicables à la formation continue. À cet effet, il convient également de définir clairement la répartition des tâches entre les participants au système de la formation continue, c’est-à-dire entre la Confédération, les cantons, l’économie et les organisations chargées de la formation continue. 

	La formation continue relève de la Confédération, des cantons, de l’économie et des organisations chargées de la formation continue.


	La loi sur la formation continue règle la répartition des tâches entre les différents partenaires de la formation continue.


Résumé 

Si les éléments formulés ici sont combinés avec la définition de la formation continue donnée dans notre dernier service de presse
, les trois premiers articles de la loi sur la formation continue seraient formulés ainsi, selon notre proposition:

	Chapitre premier: Dispositions générales 

Art. 1 Principe 

La formation continue relève de la Confédération, des cantons, de l’économie et des organisations chargées de la formation continue.

Art. 2 Définition

1  Au sens de la loi sur la formation continue, la formation continue comprend toute forme de formation qui a lieu – au sens étroit du terme - à partir de l’âge de 18 ans, dans la perspective d’un objectif spécifique de formation, et en dehors de la formation professionnelle initiale et de la formation dans une haute école. 

Art. 3 Buts 

1 La présente loi encourage 
a. l’apprentissage pour tous tout au long de la vie

b. la qualité de la formation continue 

c. la coordination et la transparence de la formation continue 

d. le développement économique et social.
2 Elle règle la répartition des tâches entre les partenaires conformément à l’article premier.



Bruno Weber-Gobet, responsable de la politique de la formation, Travail.Suisse 

� Art. 64a Cst.


1 La Confédération fixe les principes applicables à la formation continue.  �2 Elle peut encourager la formation continue.  �3 La loi fixe les domaines et les critères.


� La Confédération et les cantons collaborent à la CSCFC, afin de pouvoir traiter de manière coordonnée les questions relatives à la formation continue. En font partie le Secrétariat général de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP), le Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche (SER), l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) ainsi que l’Office fédéral de la statistique (OFS). De plus amples informations sont disponibles sur la page d’accueil: http://www.alice.ch/001alc_02040701_fr.htm





� On trouvera l’histoire, la tâche et la composition du Forum Formation continue Suisse sur : � HYPERLINK "http://www.alice.ch/001alc_02040701_fr.htm" ��http://www.alice.ch/001alc_02040701_fr.htm�





� Les banques de données sur la formation continue que l’on trouve sur l’internet sont: � HYPERLINK "http://www.alisearch.ch" ��www.alisearch.ch�, � HYPERLINK "http://www.weiterbildungsangebote.ch" ��www.weiterbildungsangebote.ch�, � HYPERLINK "http://www.eduscout.ch" ��www.eduscout.ch�, � HYPERLINK "http://www.seminare.ch" ��www.seminare.ch�, � HYPERLINK "http://www.ausbildung-weiterbildung.ch" ��www.ausbildung-weiterbildung.ch�, � HYPERLINK "http://www.eduqua.ch" ��www.eduqua.ch�, � HYPERLINK "http://www.bildungspool.ch" ��www.bildungspool.ch� 





� « Au sens de la loi sur la formation continue, la formation continue comprend toute forme de formation qui a lieu – au sens étroit du terme - à partir de l’âge de 18 ans, dans la perspective d’un objectif spécifique de formation, et en dehors de la formation professionnelle initiale et de la formation dans une haute école. » Voir l’article paru dans le Service de presse de Travail.Suisse du 20 janvier 2009, portant sur la question de savoir « Comment définir la formation continue? », � HYPERLINK "http://www.travailsuisse.ch/fr/taxonomy/term/333" ��http://www.travailsuisse.ch/fr/taxonomy/term/333� 





� Voir aussi à ce sujet l’article « Onze raisons de renforcer l’apprentissage à vie », � HYPERLINK "http://www.formationarc.ch" �www.formationarc.ch� (rubrique politique)





� Service de presse de Travail.Suisse du 20 janvier 2009 sur le thème: « Comment définir la formation continue? », � HYPERLINK "http://www.travailsuisse.ch/fr/taxonomy/term/333" ��http://www.travailsuisse.ch/fr/taxonomy/term/333�
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